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Bonjour à vous tous, 

 

Le camp de jour de St-Elzéar est maintenant prêt à accueillir vos enfants pour un 

autre été haut en couleur. Des animateurs passionnés, des sorties excitantes, des 

activités originales, bref des journées divertissantes et stimulantes seront offertes 

à vos enfants. Toute notre équipe de moniteurs saura divertir vos enfants en 

toute sécurité, notamment grâce à la formation Saveur à laquelle chaque 

moniteur a participée. Le bonheur, la joie de vivre, la sécurité et le plaisir sont 

encore une fois les valeurs que les moniteurs et moi-même prôneront tout au 

long de l’été.  

 

Le mandat du camp de jour est de faire passer l’un des plus bels été à vos 

enfants. La programmation de l’été sera sans aucun doute répondre à leurs 

attentes. 

Afin de s’assurer du bon fonctionnement du camp de jour, votre collaboration 

serait très appréciée. Nous vous demandons donc de prendre connaissance des 

points ci-dessous :  

 Prenez connaissance de ce guide du parent au complet et complétez le 

formulaire en annexe. Il vous donnera des informations sur le camp de 

jour qui vont répondre à vos interrogations. 

 Respectez les règles du camp de jour et assurez-vous que vos enfants les 

respectent également. 

 Vérifiez que votre enfant possède tout le matériel nécessaire pour chaque 

journée du camp de jour et pour les sorties. Soyez vigilants. 

 Nous vous conseillons de bien identifier les objets de vos enfants afin 

d’éviter qu’ils les perdent. 

Je vous remercie pour votre collaboration et votre confiance. Je vous souhaite un 

très bel été! 

 

Alexandre Bédard alias Wazabi 

Coordonnateur du camp de jour 
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Le camp de jour municipal offre à sa clientèle une structure d’accueil adaptée à 

ses besoins et une programmation à caractère récréatif et éducatif sans 

hébergement. L’accueil des participants est assuré par un personnel formé qui 

encadre et anime un programme d’activités estivales offert par une municipalité. 

Durant les heures d’accueil, le personnel du camp de jour assure une prise en 

charge complète de la clientèle. L’encadrement administratif et technique offert 

est adapté au programme, aux activités et à la clientèle desservie. La mission, les 

objectifs, les politiques, les procédures et les règles sur lesquels s’appuie la 

direction du camp de jour municipal assurent la qualité de l’expérience et la 

sécurité des personnes et des biens. 

(Cadre de référence  camps de jour municipaux – Association québécoise du loisir municipal) 

 

Fidèle à l’intention de la Municipalité de Saint-Elzéar de maintenir et de bonifier 

l’offre en loisirs, le camp de jour de St-Elzéar offre une programmation et des 

services variés et adaptés aux besoins de la population. Les enfants de 5 à 13 ans 

peuvent participer à des activités estivales de groupe se déroulant dans un 

environnement sécuritaire et de qualité. 

 

 Offrir des activités sportives, artistiques, récréatives et éducatives aux 

enfants afin de les divertir tout en acquérant de nouvelles connaissances. 

 Contribuer au développement de l’autonomie, de l’estime et de la 

confiance en soi, en plus des saines habitudes de vie. 

 Développer des compétences reliées à la vie de groupe 

 Offrir un environnement amusant et sécuritaire 

 S’adapter aux besoins des enfants 
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La programmation régulière du camp de jour offre diverses activités sportives, 

artistiques et récréatives aux enfants. Ils sont regroupés par groupe d’âge dans le 

but de s’amuser et de vivre des activités qui sont adaptées à leur âge. 

En cas de pluie : 

Programmation régulière 

En cas de pluie, les animateurs adaptent leurs activités. Ils ont accès à des 

installations intérieures (gymnase, centre communautaire, centre de loisirs) pour 

proposer leurs jeux. 

Baignades 

En cas de pluie et d’orages, les activités à la piscine sont annulées et les 

moniteurs proposent d’autres jeux aux enfants. 

Sorties spéciales 

Les sorties spéciales à l’extérieur seront remises au lendemain en cas de pluie. 

Vous serez informés si l’activité est reportée. Vous pouvez également suivre notre 

page Facebook «Camp de jour St-Elzéar» pour être informé des changements 

concernant les sorties. 

Les activités du camp de jour municipal poursuivent des objectifs liés à la mission 

et aux programmes offerts. Ces objectifs sont principalement éducatifs. 

Jeux brise-glace, jeux de connaissance 

Définition : activité de groupe permettant aux participants d’apprendre leurs 

noms, de se connaître, de se dégêner, de créer un esprit de groupe et de 

développer un sentiment d’appartenance. Objectif(s) poursuivi(s) : relations 

sociales. 
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Sports extérieurs, sports de gymnase et jeux sportifs 

Définition : activités où les habiletés physiques sont requises et développées. Jeux 

d’action, parfois compétitifs, où les participants sont en mouvement. 

Différents sports peuvent être mélangés pour créer de nouveaux jeux sportifs. 

Objectif(s) poursuivi(s) : activité physique, relations sociales. 

Jeux coopératifs 

Définition : activités basées sur la coopération où la participation de tous est mise 

à profit pour réussir. Normalement, ces activités nécessitent peu ou pas de 

matériel et sont adaptables facilement en fonction de l’âge ou du nombre de 

participants. Activités sans élimination, sans gagnant ni perdant. Objectif(s) 

poursuivi(s) : relations sociales, activité physique, divertissement. 

Arts plastiques, bricolage, scrapbooking, photo 

Définition : activités où la créativité est de mise pour créer une œuvre collective 

ou individuelle en utilisant différentes techniques plastiques et une variété de 

matériaux. Objectif(s) poursuivi(s) : expression et création. 

Grands jeux, activités thématiques 

Définition : activités de longue haleine où les participants collaborent à la 

réalisation d’une mission commune. Les participants sont regroupés en petites 

équipes pour vivre ces aventures thématiques. Objectif(s) poursuivi(s) : activité 

physique, relations sociales, activités intellectuelles. 

Expression dramatique, théâtre, improvisation 

Définition : activités où les participants utilisent le corps, leur voix, leurs émotions 

et l’espace dans le but de représenter des scènes réelles ou fictives, de courte ou 

de longue durée. Ces activités font appel à la créativité, développent 

l’appartenance au groupe, l’expression orale et le sens du spectacle. Le rire est 

souvent au rendez-vous. Objectif(s) poursuivi(s) : expression et création, relations 

sociales. 

Baignade, natation, jeux d’eau 

Définition : activités se déroulant dans l’eau ou avec de l’eau. Objectif(s) 

poursuivi(s) : activité physique, relations sociales, divertissement. 
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Activités scientifiques, sciences nature 

Définition : activités où les connaissances et la curiosité des participants sont 

mises à profit dans la réalisation d’une expérience de compréhension des 

phénomènes naturels et chimiques, de jeux d’esprit, d’énigmes. Objectif(s) 

poursuivi(s) : activités intellectuelles. 

Cuisine 

Définition : activité où les participants apprennent à suivre une recette, à 

connaître différents aliments, à cuisiner des plats et à apprécier différentes 

saveurs. Objectif(s) poursuivi(s) : expression et création. 

Danse 

Définition : activités artistiques où les participants s’expriment avec leur corps en 

apprenant ou en créant des mouvements et des chorégraphies, tout en suivant 

un rythme ou au son d’une musique. Objectif(s) poursuivi(s) : activité physique, 

expression et création. 

Vélo, patin à roues alignées, planche à roulettes 

Définition : activités de plein air où les participants sont très actifs. Objectif(s) 

poursuivi(s) : activité physique, relations sociales. 

Activités spéciales, activités à grand déploiement, kermesse 

Définition : activités où les participants font des petites épreuves ou parcourent 

divers plateaux d’activité, seuls ou en équipe. Souvent, les activités spéciales 

servent à souligner un événement ou à récompenser. Objectif(s) poursuivi(s) : 

divertissement, relations sociales. 

Jeux d’éveil sensoriel, jeux musicaux, jeux de rythme, jeux de mémoire, jeux 

éducatifs, énigmes 

Définition : activités où les participants développent leurs sens (vue, toucher, 

odorat, ouïe, goût), jouent avec les sons, les odeurs, les textures. Ils apprennent à 

observer, à mémoriser, à reconnaître et à reproduire des rythmes et des sons. 

Objectif(s) poursuivi(s) : activité intellectuelle, relations sociales. 
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Le choix des moniteurs a été fait en fonction des critères établis par la 

municipalité et de leur expérience dans ce domaine. Nous sommes très satisfaits 

des moniteurs sélectionnés pour accompagner vos enfants. De plus, les 

moniteurs ont suivi une formation en loisirs d’été de 23 heures offerte par le 

groupe Saveur (URLS). Ils possèdent également une formation en premiers soins 

et en RCR. 

Prénom et nom Nom de camp Groupe 

Alexandre Bédard Wazabi Coordonnateur 

Isabelle Gilbert Zazou À déterminer 

Annie Bélanger Snickers À déterminer 

Alycia Lehoux Smoothie À déterminer 

Jonathan Cloutier Jumanji À déterminer 

Laura Marcoux                  Oasis  À déterminer 

Gabrielle Labbé Zoubi À déterminer 

Gabryelle Lachance Litchi À déterminer 

Derek Berthiaume Kawaz À déterminer 

       Cynthia Rhéaume Slinky Groupe 12- 13 ans  

             Léa Turmel Aqua À déterminer 

Taina  Roberge Zucchini À déterminer 

Le camp de jour débute le lundi 25 juin 2018 et se termine le jeudi 9 août 2018. 

Une semaine supplémentaire, du 13 au 17 août 2018, sera offerte cette année. 

Cette semaine est complètement différente du camp de jour. Vous devez vous 

inscrire à cette semaine pour que vos enfants puissent y participer. 
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7 h 00 à 8h55 :         Service de garde 

8 h 55 :               Arrivée des enfants 

9h : Rassemblement  

9 h 15 à 11h30 :      Activités par groupe 

11h30 :                  Rassemblement                     

11h45 à 12h45 :       Dîner  

12h45 : Rassemblement 

13 h 00 à 16 h :      Activités par groupe et  

                                Piscine   

16 h à 17 h 30* :     Service de garde 

*17 heures : Les vendredis 

Heures d’ouverture* 

 

 

* Prendre note que le camp de jour sera fermé le vendredi 3 août 2018, dû à la 

sortie du coucher qui se déroulera le jeudi 2 août 2018. 

** L’heure du dîner est comprise dans l’inscription de votre enfant.  
 

Les enfants qui ne fréquentent pas le service de garde doivent arriver à 9h00. La 

porte principale du camp de jour leur sera ouverte à partir de 8h55. Il s’agit de la 

porte située derrière le bâtiment. Ils doivent entrer et aller directement à la salle 

de rassemblement pour rejoindre le reste du groupe. Les présences des enfants 

seront compilées à ce moment. Si votre enfant arrive après 9h00, il vous importe 

de vérifier qu’il a bien rejoint son groupe respectif. Celui-ci peut se retrouver à 

différents endroits. Vous n’aurez qu’à vous informer auprès du coordonnateur qui 

sera présent dans le local du camp de jour ou par téléphone (418-387-2534 

poste 104). Lorsque les enfants arrivent en bicyclette, ils doivent la ranger dans 

l’espace prévu à cet effet. 

Chaque journée est différente au camp de jour. Le 

tout est adapté selon la température, la 

thématique de la semaine et le tempérament des 

enfants. Voici en général, une journée type au 

camp de jour.  À chaque semaine, il y a un grand 

jeu qui regroupe tous les enfants du camp de jour. 

 

Avant-midi 9h00-11h45 

Dîner** 11h45-12h45 

Après-midi 12h45-16h00 
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Différents endroits sont fréquentés par les enfants du camp de jour. Voici une 

description des différents sites utilisés. 

Bâtiment du camp de jour : Le nouveau Centre de Loisirs. Il est situé au 797 rue 

des Loisirs. C’est le bâtiment principal du camp de jour. La majorité des activités 

et les dîners se déroulent à cet endroit. Les enfants y seront toujours présents à 

l’heure des arrivées et des départs (9h00, 11h45, 12h45 et 16h00). 

 

Piscine municipale : Elle se situe au 815 rue des Loisirs. Vous y avez accès en 

entrant par le stationnement du terrain de la pétanque. 
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Terrain de baseball: Pour avoir accès à au terrain, vous devez utiliser le 

stationnement du camp de jour.  

Terrain de soccer : Pour avoir accès à ce site, vous pouvez y accéder par le 

stationnement du terrain de pétanque ou par la rue des Grands-Ducs. 

Parc des Grands-Ducs : Il se situe sur la rue des Grands-Ducs. 

Gymnase de l’école primaire : Il se situe au 668 avenue 

Principale. Vous devez entrer par la porte sur le côté, qui 

mène directement vers le gymnase.  Le stationnement de 

l’école primaire mène facilement vers cette porte. Celle-ci 

sera barrée à votre arrivée. Vous n’aurez qu’à cogner pour 

qu’une personne vous ouvre la porte. 

Espaces extérieurs de l’école primaire : Les espaces extérieurs de l’école se 

situent autour de l’école. Il y a un parc situé juste derrière l’école. De plus, en 

montant la colline, vous pouvez aussi avoir accès au terrain de dek hockey. 

Centre communautaire : Il se situe au 707 avenue Principale. Vous devez entrer 

par la porte principale (devant). Celle-ci sera probablement barrée à votre arrivée. 

Vous n’aurez qu’à cogner pour que quelqu’un vous ouvre. Nous sommes souvent 

à cet endroit lors des journées pluvieuses. 

À tous les jours, votre enfant doit avoir un sac avec lui. Celui-ci doit contenir : 

 Un lunch (au besoin et lors des journées de sorties); 

 Un ice-pack dans la boîte à lunch; 

 Si votre enfant ne dîne pas au camp, prévoir des collations; 

 Sa crème solaire (identifier à son nom, restreindre les crèmes 

solaires en aérosol); 

 Son maillot de bain (même s’il fait froid le matin, le soleil peut 

parfois se pointer le nez rapidement); 

 Sa serviette, son casque de bain et son équipement de flottaison; 
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 Des bas propres (lorsque nous allons au gymnase, nous devons 

enlever nos souliers et le plancher est froid); 

 Une bouteille d’eau que votre enfant pourra apporter avec lui sur 

les sites du camp. 

Si possible, identifier tous les objets que votre enfant apporte au camp de jour. 

Ceci évitera une accumulation d’objets perdus. 

Certains vêtements sont interdits afin de prévenir les blessures et de favoriser la 

pratique sécuritaire d’activités sportives. De plus, nous insistons pour que les jeux 

de la maison y restent, à moins que l’animateur ne l’autorise. Cela évitera bien 

des disputes, des pertes et des pleurs. 

 Jupes et robes (exception avec des leggings en dessous) 

 Gougounes ou souliers non attachés 

 Vêtements affichant des messages négatifs ou violents 

 Gilets courts (type bédaine) 

 Jeux de la maison 

Comme les enfants bougent beaucoup durant la journée, il est important qu’ils 

aient des vêtements confortables. 

Habillement fortement suggéré 

 Culotte courte 

 Gilet à manches courtes 

 Espadrilles ou sandales attachées 

 Casquette et/ou foulard pour se protéger du soleil 

Nous vous demandons d’appliquer de la crème solaire à votre enfant avant son 

arrivée au camp. Selon la température, nous allons en réappliquer sur les heures 
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de collations et de dîner (10h00, 12h00 et 14h00). Vous pouvez fournir une 

casquette ou un chapeau à votre enfant. Nous vous demandons d’éviter la crème 

solaire en aérosol, car les enfants ont plus de difficultés à l’appliquer. De plus, il 

est difficile de crémer le visage de l’enfant. Il est impossible pour nous de 

constater quelles parties du corps ont été crémées ou non. 

L’heure du dîner est de 11h45 à 12h45. Lors des sorties spéciales, les enfants 

doivent toujours avoir un lunch FROID avec eux. Lorsque les enfants dînent au 

camp de jour, ils peuvent apporter des lunchs à réchauffer dans le micro-ondes. 

La période de dîner est offerte gratuitement. Aucun frais supplémentaire n’est 

chargé. Les enfants âgés de 8 ans et moins dînent de 11h45 à 12h15. Les enfants 

âgés de 9 ans et plus dînent de 12h15 à 12h45. Les enfants dînent dans le 

bâtiment du camp de jour. La présence des enfants est comptabilisée dès 11h45.  

Si votre enfant ne dîne pas au camp de jour, il doit quitter les sites du camp de 

jour dès 11h45. Nous ne sommes pas responsables des accidents qui pourraient 

survenir lors de cette période de temps. Votre enfant doit revenir pour 12h45 afin 

qu’il arrive à temps pour le début des activités. 

Vous devez éviter tous les aliments qui contiennent des noix 

et/ou des arachides. Vous devez être vigilants et prudents 

dans le choix de vos aliments pour les boîtes à lunch. Si votre 

enfant a une allergie alimentaire, nous devons absolument en 

être informés.  

Priorisez des choix santés et écologiques. Nous aimerions voir 

des gestes qui minimisent la quantité de déchets. Exemple : 

Utiliser des contenants de plastiques, tels qu’une gourde y 

contenant le breuvage de votre enfant, plutôt que des jus en 

boite. Prévoir de petits plats plutôt que des sacs à sandwichs… 

Suggestion de boîte à lunch : 

 2 jus de fruits et une bouteille d’eau 

 Nourriture santé (fruits, légumes, barres tendres…) 
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 Un repas principal santé qui saura soutenir l’enfant le reste de la journée 

Pour prévenir tout incident en lien avec les allergies alimentaires, il est interdit de 

mettre dans la boîte à lunch des produits contenants des noix ou des 

arachides. Les contenants de verres sont également interdits.  

Lorsque la température le permet, nous allons à la piscine durant l’après-midi. Le 

camp de jour est séparé en deux groupes et chacun a droit à 1h30 de baignade.  

Voici les règlements à respecter lors de la baignade : 

- Le port du casque de bain est OBLIGATOIRE. Nous vous demandons 

d’inscrire le nom de votre enfant dans son casque de bain. 

- S’il est inscrit que votre enfant doit avoir un équipement de flottaison, il ne 

pourra pas se baigner s’il ne l’a pas avec lui, même s’il mentionne être 

capable de nager. Nous devons recevoir un papier du parent qui le prouve. 

- Les enfants ne peuvent pas courir autour de la piscine. 

- Avant d’entrer dans la piscine, une douche doit être prise. 

- Il est interdit de se bousculer dans la piscine. 

Lors de la première baignade, les règles seront clairement expliquées à 

votre enfant. Les enfants sont encadrés par un sauveteur et un 

assistant-sauveteur. Ceux-ci assurent une surveillance constante de la 

piscine. Les moniteurs participent aux activités dans la piscine et 

apportent un soutien aux sauveteurs en étant vigilants et sécuritaires 

À noter que chaque enfant du camp de jour devra passer une évaluation 

d’aisance à la piscine afin de confirmer si le port de flottaison est nécessaire.   
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Certains cours de natation seront donnés durant le camp de jour. Si votre enfant 

est inscrit à un cours de natation, un moniteur s’assurera que votre enfant se rend 

à son cours pour ensuite, être réintégré aux activités du camp. 

Pour être inscrit à un de ces volets, votre enfant doit être inscrit au camp de jour. 

Les périodes des volets seront le mardi et le jeudi de 9h15 à 11h30. Des 

informations supplémentaires vous seront transmises si votre enfant est inscrit. 

Le camp de jour termine à 16h00. Si vous désirez venir chercher votre enfant 

avant cette heure et qu’il n’y a personne dans le bâtiment du camp de jour,  

l’endroit, où les enfants se retrouvent, sera inscrit sur la porte. 

Si votre enfant a la possibilité de quitter le camp de jour seul, il pourra partir dès 

16h. S’il doit partir avant, nous devons avoir une autorisation spéciale du 

parent.  

Rose-Marie Beaupré Monitrice et sauveteur en chef 

Jade Parent  Sauveteur 

Joanny Marcoux  Monitrice et assistante – sauveteur  

Camille Paré Sauveteur et monitrice 

(remplacements)  
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Si votre enfant ne peut pas quitter le camp de jour seul, vous devrez venir le 

chercher dans le bâtiment du camp de jour et rejoindre le moniteur responsable 

qui sera à la sortie pour signer la feuille de départ. 

Si votre enfant fréquente le service de garde, il devra se diriger à la salle de 

rassemblement et les présences seront immédiatement comptabilisées. 

Dès qu’un enfant attend plus de 5 minutes et que ses parents ne sont pas arrivés, 

il sera transféré au service de garde et sa présence sera comptabilisée. 

NOUS NE SOMMES PAS RESPONSABLES DES ENFANTS QUI ATTENDENT 

SEULS À L’EXTÉRIEUR.  

S’ils ont l’autorisation de partir seuls, ils pourront attendre. S’ils n’ont pas 

l’autorisation de partir seuls, ils devront rejoindre le groupe au service de garde. 

Notez que tous les enfants seront dans le bâtiment du camp de jour à partir de 

15h45. 

Nous vous demandons d’être vigilants dans le stationnement du camp de jour 

lors des heures de départ et d’arrivée. Plusieurs enfants arrivent en bicyclette.  

Le service de garde du matin débute dès 7h00. Vous devez entrer par la porte de 

derrière. L’enfant doit placer son matériel au vestiaire et venir donner son nom à 

la personne près de la porte de la salle de rassemblement. Lors de la période du 

matin, les enfants font des activités calmes (coloriage, jeux de groupe, 

bricolage…). 

N’oubliez pas que vous êtes responsables de votre enfant tant qu’il n’est pas 

entré dans le bâtiment du camp de jour. Lorsque vous ne débarquez pas de 

l’auto avec lui, vous devez vous assurer qu’il s’est bien rendu au bon endroit. 
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La période de service de garde débute dès 16h et prend fin à 17h30 (17h00 les 

vendredis). Vous devez aviser votre enfant s’il fréquente le service de garde le 

soir. Lors de la période de garde, les enfants font des activités calmes. Ils doivent 

rester à l’intérieur. 

Dès 16h05, tous les enfants qui n’ont pas quitté le site du camp de jour seront 

transférés au service de garde.  

Chaque période de garde (matin et soir) coûte 3$ par enfant dès qu’il fréquente 

le service de garde. Chaque retard sera comptabilisé et des frais de 5$ par 

tranche de 15 minutes vous seront chargés. 

À la fin de la semaine, les présences seront comptabilisées et une facture vous 

sera envoyée dès le début de la semaine suivante. Vous aurez jusqu’au vendredi 

pour payer le tout. 

Si vous avez payé pour le service de garde à accès illimité, votre enfant peut 

fréquenter le service de garde à tout moment, sans frais supplémentaire. 

 

 

Habituellement, le départ pour les sorties sera à 9h00 et l’arrivée à 16h00. Nous 

vous demandons toujours d’arriver 15 minutes avant le départ (8h45) dans le but 

de faciliter le processus de la prise des présences. Les heures de départ et 

d’arrivée de certaines sorties sont sujettes à changement. Vous serez avisés une 

semaine à l’avance des heures exactes. 
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Dates Sorties Matériel 

nécessaire 

Mercredi 27 juin 2018 Jeux gonflables  

Terrain de soccer  

 

Vêtements de sports, 

souliers fermés. 

 

Mercredi 4 juillet 2018 Aquaterre 

Gymnase de l’école 

St-Elzéar 

Souliers fermés, 

vêtements confortables 

et lunch froid. 

Mardi 11 juillet 2018 Village Vacances Valcartier 

St-Gabriel-de-Valcartier 

Matériel de baignade, 

lunch froid et linge de 

rechange. 

Mercredi 18 juillet 2018 Vallée Beauceronne 

Saint-Benoît de Labre 

Matériel de baignade, 

lunch froid et linge de 

rechange. 

Mercredi 25 juillet 2018 Verger à Ti-Paul  

Saint-Elzéar 

Matériel de baignade, 

lunch froid et linge de 

rechange. 

Jeudi 2 août 2018 Coucher au camp de jour 

et Spectacle de magie 

St-Elzéar 

Linge chaud, lunch froid, 

matériel de couchage, 

lampe de poche, 

nourriture pour manger 

autour d’un feu. 

Jeudi 9 août 2018 Camp en Spectacle  

St-Elzéar 

Les informations 

nécessaires vous seront 

transmises. 

Dates Sorties Matériel 

nécessaire 

Mardi 17 juillet 2018 

Volet sport 

La cite des sports à Lévis 

(AM et PM)  

Vêtements de sports, 

souliers fermés, lunch 

froid. 

Mardi 18 juillet 2018 

Volet artiste 

Bunker à Lévis (PM) 

Traversier et Vieux-

Québec (AM)  

Vêtements de sports, 

souliers fermés, lunch 

froid. 
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Dates Sorties Matériel 

nécessaire 

Jeudi, 12 juillet  Village Aventuria 

(Saint-Jules) 

Vêtements de sports, 

souliers fermés.  

Lundi 6 et mardi 7 août 

2018 

Camp Trois-Saumons (à 

confirmer)  

 

Linge chaud, matériel de 

couchage, lampe de 

poche, souliers fermés, 

matériel de baignade. 

À déterminer  Autres sorties prévues 

(Sortie dans le vieux 

Québec)  

 

Nous vous demandons de compléter la feuille d’autorisation qui vous sera remise 

par courriel. Si vous mentionnez que votre enfant est présent, vous devez : 

 Nous aviser s’il est absent le matin même ou avant. 

 ARRIVER À L’HEURE POUR LES SORTIES. 

 Nous n’attendons pas les retardataires. 

Si vous mentionnez que votre enfant est absent et qu’il est présent finalement, 

vous devez immédiatement nous aviser. 

Un chandail sera remis à votre enfant dès la première semaine du camp de jour. 

Votre enfant devra porter son chandail lors des sorties. Il devra également se 

baigner avec son chandail, à moins d’indications contraires. 
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Les règles de vie seront expliquées à tous les enfants lors de la première journée. 

Voici, en général, les règles de base : 

Je dois être poli et respectueux à l’égard de mes camarades et des 

moniteurs. 

J’écoute les consignes des moniteurs en tout temps. 

J’utilise un vocabulaire adéquat. 

J’adopte un comportement pacifique. 

Je prends soin du matériel mis à ma disposition. 

Je jette les déchets dans les poubelles. 

Je parle aux moniteurs si j’ai un problème quelconque. 

Si votre enfant ne respecte pas les règlements, voici ce qui pourrait arriver : 

1er  avertissement : L’enfant recevra un avertissement oral et écrit qu’il devra faire 

signer par les parents. Il aura une journée pour faire signer l’avertissement et 

pour nous le retourner. 

2e  avertissement : L’enfant recevra un avertissement oral et écrit qu’il devra faire 

signer par les parents. Un appel à la maison sera effectué et une conséquence en 

lien avec le manquement sera attribuée. L’enfant se verra attribuer un système 

d’émulation individuel. 

À la fin de chaque journée, une couleur sera attribuée à l’enfant (vert, jaune, 

rouge). Celle-ci représentera le reflet du déroulement de sa journée. La monitrice 

prendra le temps d’expliquer la couleur à l’enfant et le parent devra apposer ses 

initiales tous les jours. 

Lorsque l’enfant aura trois lumières jaunes ou deux lumières rouges, il sera privé 

du camp de jour pour la prochaine sortie spéciale ou pour une journée. Si cette 

situation se répète, l’enfant est expulsé complètement du camp de jour sans 

remboursement. 
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Si l’enfant frappe la personne responsable, il sera immédiatement expulsé du 

camp de jour. Nous communiquerons aussitôt avec ses parents. 

Ces règles sont strictes et il suffira du bon jugement des moniteurs pour donner 

les avertissements. Soyez donc conscients et avisez votre enfant qu’il y aura des 

conséquences aux mauvais comportements. 

Il n’est pas nécessaire de nous aviser si votre enfant n’est pas présent au camp de 

jour lors d’une journée, à moins que ce soit lors d’une sortie spéciale. 

Si votre enfant est malade au cours de la journée (mal de tête, de ventre…), nous 

allons immédiatement contacter un parent. De plus, si un enfant se blesse 

grandement lors d’une journée, nous allons contacter un parent. Des rapports 

d’accidents sont toujours complétés. 

Lors de la première semaine du camp, il y aura une inspection pour les poux. 

Nous allons défaire toutes les tresses et les « couettes » des enfants. Nous vous 

demandons de faire une vérification avant le début du camp de jour et quelques-

unes au cours de l’été. Avisez-nous immédiatement si vous trouvez des lentes ou 

des poux dans les cheveux de votre enfant. 

Il nous est venu de loin, très loin… Un être drôlement perdu! Il nous a dit 

qu’il a été expulsé de la préhistoire…  Il se nomme PIEROCHE ! 

Selon lui, le grand shaman de sa tribu l’a renvoyé parce qu’il ne ressemblait 

en rien aux autres hommes de Cro-Magnon ! 

Après avoir visité tous les pays, plusieurs provinces et de nombreux villages, 

il est convaincu que c’est ICI à St-Elzéar qu’il trouvera enfin cette allure 

caverneuse qu’il lui permettra de retourner parmi les siens. 

Il devra franchir beaucoup d’épreuves, être courageux, garder son sang-

froid et pour ça, il aura besoin de TOI ! 
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D’ici cet été prépare ta voix d’homme, laisse-toi pousser la barbe et collecte 

toi de la fourrure pour t’attaquer toi aussi à un été Cro-Magnon ! 

La thématique sera davantage élaborée par les moniteurs lors de la semaine de 

planification. 

Le vendredi 29 juin 2018 aura lieu le Consign-O-Thon. Accompagnés des 

moniteurs, vos enfants iront récolter les consignes que les citoyens donnent au 

profit du camp de jour. Si vous voulez participer, nous vous acceptons votre aide 

avec grand plaisir. 

C’est une activité de financement qui permet d’amasser un montant d’argent 

considérable. Nous vous remercions à l’avance de vous impliquer dans ce type 

d’activités. Le Camp de jour tente à chaque année d’améliorer son service et ses 

activités. C’est grâce à vous et vos contributions en temps et en bénévolat que 

nous réussissons à maintenir un service qui correspond à vos attentes.  

Le jeudi 9août 2018 aura lieu le Camp en Spectacle. Cette soirée clôt la saison 

estivale du camp de jour. Chaque groupe d’enfants présente un numéro spécial 

et différents prix sont remis. Les billets seront en vente dès le début du mois 

d’août. Plus d’informations vous seront transmises par courriel. 

Le spectacle est une activité très populaire. Les enfants sont des vedettes lors de 

cette soirée et le tout nous permet aussi d’amasser un bon montant d’argent. 

Il importe de remercier les Fêtes de Chez Nous. Chaque 

année, le comité nous remet un montant d’argent nous 

permettant d’améliorer la qualité de nos services, en 

particulier celui du volet sport et du volet artiste. 
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Pour rester à l’affût des informations en lien avec le camp de jour, suivez la page 

Facebook : CAMP DE JOUR SAINT-ELZÉAR 

Cet été, nous communiquerons davantage avec les parents via courriel. Nous 

vous demandons ainsi d’être vigilants et de consulter vos courriels régulièrement. 

Courriel : info.loisirs@st-elzear.ca 

Téléphone au camp de jour : 418-387-2534 poste 715 

Téléphone coordonnateur : 418-387-2534 poste 104 (Hôtel de ville) et poste 715 

(Centre de Loisirs)  
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Je, ___________________________ en tant que parent, reconnais avoir pris conscience 

des informations contenues dans le guide du parent de l’été 2018.  

Je reconnais avoir lu les règlements du camp de jour et je m’engage à les 

respecter. Je m’engage aussi à faire respecter les règlements par mon/mes 

enfant(s).  

Noms des enfants : 

______________________________________________________________________________________

__________________________________________________________ 

Signature _________________________________   Date ______________________ 

 

- Étant donné que le camp de jour de Saint-Elzéar prendra des photos et 

des vidéos au cours des activités de mon enfant durant l’été, je l’autorise à 

se servir de ce matériel en tout et en partie à des fins promotionnelles.  

- Si des modifications concernant l’état de santé de mon enfant survenaient 

avant le début pendant la période du camp, je m’engage à transmettre ces 

informations à la direction du camp de jour. 

- En signant la présente, j’autorise le Camp de jour de Saint-Elzéar à 

prodiguer les premiers soins à mon enfant. Si la direction du camp de jour 

le juge nécessaire, je l’autorise également à transporter mon enfant par 

ambulance ou autrement dans un établissement hospitalier. 

- En signant la présente, j’autorise le moniteur de mon enfant à lui appliquer 

de la crème solaire pour éviter les brûlures. 

- Je m’engage à collaborer avec la direction du camp de jour et à venir la 

rencontrer si le comportement de mon enfant nuit au bon déroulement 

des activités. 

 

Signature : _______________________________________   Date : ______________ 

 


